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Information Technique 

Chaudières gaz à condensation 
Chaudières gaz basse température 
 

Puissance utile – Réglementations (France) 
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1. Déterminer la puissance utile 
 Chaudières gaz à condensation et basse température 

La puissance utile d’une chaudière est la puissance nominale Pn indiquée par le fabricant 
sur la plaquette signalétique à 80/60 °C. 
Sa valeur maximale est prise en compte par les réglementations. 
Si une valeur supérieure est indiquée en mode ECS (à 80/60 °C), c’est celle-ci qui doit être 
prise en compte. 
 
Exemple : 

                                                                            
 Installation 

La puissance utile totale d’une installation est la somme des puissances nominales des 
chaudières (installées dans un même local ou emplacement) qui la composent. 

2. Réglementations 
Les réglementations suivantes se réfèrent à la puissance utile : 

• La Directive européenne ErP (Energy related Products)  

• Pour la France : l’arrêté du 23 février 2018 : règles techniques et de sécurité applicables 
aux installations de gaz combustible dans les bâtiments d’habitation individuelle ou 
collectives y compris les parties communes (appliquables au 1er Janvier 2020). 

FR 

Puissance utile = Pn max.à 80/60 °C  
= 45 kW 

Plaquette signalétique : 
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Complément à l’arrêté :  
les guides thématiques du CNPG (Centre National d’Expertise des Professionnels de 
l’energie Gaz), complètent cet arrêté et présentent les solutions techniques répondant à ses 
exigences. 

 
 

Ces guides sont téléchargeables sur le site du CNPG : https://www.cnpg.fr/ 
ou en cliquant sur les liens ci-dessous : 

o Guide général IG -Installations de Gaz 
o Guide thématique -EVAPDC – EVAcuation des Produits De Combustion 
o Guide thématique -AMG – Appareils et Matériels à Gaz 
o Guide thématique -SPE – Sites de Production d’Énergie 
o Guide thématique -AAS – Aptitude Au Soudage  

 
Vous pouvez aussi consulter : 

o L’Arrêté du 23 février 2018 (dernière mise à jour : janvier 2020) relatif aux règles techniques 
et de sécurité applicables aux installations de gaz combustible des bâtiments d'habitation 
individuelle ou collective, y compris les parties communes + d’infos 

 
o Descriptions des nouveautés : 

https://www.cnpg.fr/les-nouveautes-de-l-arrete-du-23-fevrier-2018/ 
    

https://www.cnpg.fr/
http://asset.bdrthermea-france.fr/permalinks/domain29/2020/10/19/12272-Guide_General_IG-Sept_2019.pdf
http://asset.bdrthermea-france.fr/permalinks/domain29/2020/10/19/12273-Guide_thematique_EVAPDC.pdf
http://asset.bdrthermea-france.fr/permalinks/domain29/2020/10/19/12274-Guide_thematique_AMG.pdf
http://asset.bdrthermea-france.fr/permalinks/domain29/2020/10/19/12275-Guide_thematique_SPE.pdf
http://asset.bdrthermea-france.fr/permalinks/domain29/2020/10/19/12276-Guide_thematique_AAS.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000036667631/2020-10-19/
https://www.cnpg.fr/les-nouveautes-de-l-arrete-du-23-fevrier-2018/
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